
Attestation de non-prise en charge par l’assureur (Formulaire 15173*03)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 15173*03 
Formulaire à compléter par vous-même et votre assureur et à joindre à la demande d’aide juridictionnelle si ce dernier
ne prend pas en charge les frais du procès.

Accès au droit et à la justice

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R39717

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15173_03.do
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=N261#comarquage-694152a185535
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=R39717
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